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l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes Psy 2024).

42



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00061 - 06 CLINIQUE LA COSTIERE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes Psy 2024).

43



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00061 - 06 CLINIQUE LA COSTIERE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes Psy 2024).

44



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-13-00078

06 CLINIQUE LE MERIDIEN - Arrêté C3 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00078 - 06 CLINIQUE LE MERIDIEN - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

45



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00078 - 06 CLINIQUE LE MERIDIEN - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

46



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00078 - 06 CLINIQUE LE MERIDIEN - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00078 - 06 CLINIQUE LE MERIDIEN - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

48



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00078 - 06 CLINIQUE LE MERIDIEN - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

49



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-13-00080

06 CLINIQUE LES HELLENIDES - INICEA - Arrêté

C3 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR

2024).

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00080 - 06 CLINIQUE LES HELLENIDES - INICEA - Arrêté C3 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

50



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00080 - 06 CLINIQUE LES HELLENIDES - INICEA - Arrêté C3 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00080 - 06 CLINIQUE LES HELLENIDES - INICEA - Arrêté C3 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00080 - 06 CLINIQUE LES HELLENIDES - INICEA - Arrêté C3 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00080 - 06 CLINIQUE LES HELLENIDES - INICEA - Arrêté C3 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

54



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-13-00128

06 CLINIQUE ST ANTOINE - Arrêté C3 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00128 - 06 CLINIQUE ST ANTOINE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

55



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00128 - 06 CLINIQUE ST ANTOINE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

56



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00128 - 06 CLINIQUE ST ANTOINE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00128 - 06 CLINIQUE ST ANTOINE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

58



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00128 - 06 CLINIQUE ST ANTOINE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

59



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-13-00132

06 CLINIQUE ST GEORGE - Arrêté C3 2023 fixant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt

général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année

2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00132 - 06 CLINIQUE ST GEORGE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00132 - 06 CLINIQUE ST GEORGE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00132 - 06 CLINIQUE ST GEORGE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00132 - 06 CLINIQUE ST GEORGE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00132 - 06 CLINIQUE ST GEORGE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

64



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-13-00083

06 CLINIQUE VILLA ROMAINE - Arrêté C3 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00083 - 06 CLINIQUE VILLA ROMAINE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00083 - 06 CLINIQUE VILLA ROMAINE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

66



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00083 - 06 CLINIQUE VILLA ROMAINE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00083 - 06 CLINIQUE VILLA ROMAINE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00083 - 06 CLINIQUE VILLA ROMAINE - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

69



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-13-00084

06 E3S SAINT JEAN - Arrêté C3 2023 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits

annuels, aux dotations missions d�intérêt général

et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

(Acomptes SMR 2024).

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00084 - 06 E3S SAINT JEAN - Arrêté C3 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00084 - 06 E3S SAINT JEAN - Arrêté C3 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00084 - 06 E3S SAINT JEAN - Arrêté C3 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00084 - 06 E3S SAINT JEAN - Arrêté C3 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

73



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00084 - 06 E3S SAINT JEAN - Arrêté C3 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

74



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-13-00133

06 HAD ARNAULT TZANCK - Arrêté C3 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00133 - 06 HAD ARNAULT TZANCK - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00133 - 06 HAD ARNAULT TZANCK - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

76



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00133 - 06 HAD ARNAULT TZANCK - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

77



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00133 - 06 HAD ARNAULT TZANCK - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

78



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00133 - 06 HAD ARNAULT TZANCK - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

79



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-13-00131

06 HAD NICE ET REGION - Arrêté C3 2023 fixant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt

général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année

2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00131 - 06 HAD NICE ET REGION - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00131 - 06 HAD NICE ET REGION - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00131 - 06 HAD NICE ET REGION - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

82



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00131 - 06 HAD NICE ET REGION - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00131 - 06 HAD NICE ET REGION - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

84



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-13-00082

06 HOPITAL DE JOUR CERES - Arrêté C3 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00082 - 06 HOPITAL DE JOUR CERES - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

85



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00082 - 06 HOPITAL DE JOUR CERES - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

86



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00082 - 06 HOPITAL DE JOUR CERES - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

87



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00082 - 06 HOPITAL DE JOUR CERES - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

88



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00082 - 06 HOPITAL DE JOUR CERES - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

89



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-13-00136

06 HOPITAL PRIVE CANNES OXFORD - Arrêté C3

2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00136 - 06 HOPITAL PRIVE CANNES OXFORD - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

90



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00136 - 06 HOPITAL PRIVE CANNES OXFORD - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

91



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00136 - 06 HOPITAL PRIVE CANNES OXFORD - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

92



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00136 - 06 HOPITAL PRIVE CANNES OXFORD - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

93



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00136 - 06 HOPITAL PRIVE CANNES OXFORD - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

94



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-13-00134

06 INSTITUT ARNAULT TZANCK - Arrêté C3

2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00134 - 06 INSTITUT ARNAULT TZANCK - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

95



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00134 - 06 INSTITUT ARNAULT TZANCK - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

96



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00134 - 06 INSTITUT ARNAULT TZANCK - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

97



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00134 - 06 INSTITUT ARNAULT TZANCK - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

98



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00134 - 06 INSTITUT ARNAULT TZANCK - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

99



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-13-00087

06 INSTITUT POLYCLINIQUE DE CANNES -

Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux

dotations missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR

2024).

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00087 - 06 INSTITUT POLYCLINIQUE DE CANNES - Arrêté C3 2023 fixant les
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produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

101



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00087 - 06 INSTITUT POLYCLINIQUE DE CANNES - Arrêté C3 2023 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

102



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00087 - 06 INSTITUT POLYCLINIQUE DE CANNES - Arrêté C3 2023 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).

103



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00087 - 06 INSTITUT POLYCLINIQUE DE CANNES - Arrêté C3 2023 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-13-00085

06 LE CALME - Arrêté C3 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels,

aux dotations missions d�intérêt général et aide

à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de

la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR

2024).

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00085 - 06 LE CALME - Arrêté C3 2023 fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie

pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).
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aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie

pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-13-00086

06 MAISON CONVALESCENCE LA SERENA -

Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux

dotations missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR

2024).

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00086 - 06 MAISON CONVALESCENCE LA SERENA - Arrêté C3 2023 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).
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produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-13-00090

06 MECS LES AIRELLES - Arrêté C3 2023 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits

annuels, aux dotations missions d�intérêt général

et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023

(Acomptes SMR 2024).

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00090 - 06 MECS LES AIRELLES - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).
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l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).
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118



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-13-00090 - 06 MECS LES AIRELLES - Arrêté C3 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023 (Acomptes SMR 2024).
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2023-12-05-00012

ARRÊTÉ portant nomination du régisseur de

recettes (redevances) auprès de l�Unité

Régulation et Contrôle des Transports et des

Véhicules du Service Transports, Infrastructures

et Mobilité de la DREAL
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ARRÊTÉ
portant nomination du régisseur de recettes (redevances) auprès de l’Unité Régulation et Contrôle

des Transports et des Véhicules du Service Transports, Infrastructures et Mobilité de la DREAL

le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable et
portant règlement sur la comptabilité publique ;

VU le  décret  n°  2019-798  du  26  juillet  2019  relatif  aux  régies  de  recettes  et  d'avances  des
organismes publics ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense de sécurité Sud, préfet des
Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-
408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics
et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes
publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté du 16 décembre 2013 portant institution d’une régie de recettes (redevances) auprès
de l’Unité  de régulation et  de contrôle  des  transports  terrestres  du Service transports  et
infrastructures de la DREAL PACA ;

VU l’arrêté n° R93-2021-06-25-00006 du 25 juin 2021 portant nomination du régisseur de recettes
(redevances)  auprès  de l’Unité  Régulation et  Contrôle  des  Transports  et  des  Véhicules  du
Service Transports, Infrastructures et Mobilité de la DREAL ;

VU l’avis favorable de la Direction régionale des finances publiques du 24 octobre 2023 ;
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SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement du Logement ;

ARRÊTE

Article 1er : 

Madame Virginie RIGHI, secrétaire administrative et de contrôle du développement durable, est
nommée régisseur de recettes (redevances) par intérim auprès de l’unité régulation et contrôle des
transports et des véhicules du Service Transports, Infrastructures et Mobilités de la DREAL PACA, à
compter du 1er octobre 2023, pour une durée maximale de 6 mois.

En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Monsieur Loïs
TERTIAN,  technicien  supérieur  principal  du  développement  durable,  est  désigné  mandataire
suppléant.

Article 2 : 

La liste nominative des mandataires habilités à encaisser les redevances au nom et pour le compte
du régisseur de recettes figure en annexe.

Article 3 : 

L’arrêté n° R93-2021-06-25-00006 du 25 juin 2021 est abrogé.

Article 4 :

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Directeur régional des Finances publiques et
le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l’application du présent  arrêté qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 05 décembre 2023

Le Préfet ,

Signé

Christophe MIRMAND
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DREAL PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

Annexe – liste des mandataires « véhicules » de la Régisseur des Recettes

- Philippe LAURENT
- Didier GALIPOT
- Cyril PALOMBO 
- Philippe DEBREGEAS
- Cédric MALFATTI
- Jérôme HUILLET 
- Thomas GIOVANCARLI 
- Catherine COURTECUISSE 
- Nathalie WADE 
- Nathalie DUROUCHOUX 
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2023-12-05-00011

ARRÊTÉ portant nomination du régisseur de

recettes (taxes et redevances) auprès du service

prévention des risques de la DREAL
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ARRÊTÉ
portant nomination du régisseur de recettes (taxes et redevances) 

auprès du service prévention des risques de la DREAL

le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable et
portant règlement sur la comptabilité publique ;

VU le  décret  n°  2019-798  du  26  juillet  2019  relatif  aux  régies  de  recettes  et  d'avances  des
organismes publics ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense de sécurité Sud, préfet des
Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-
408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics
et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes
publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté du 20 décembre 2013 portant institution d’une régie de recettes (taxes et redevances)
auprès du service prévention des risques de la DREAL PACA ;

VU l’arrêté n°R93-2021-06-25-00005 du 25 juin 2021 portant nomination du régisseur de recettes
(taxes et redevances) auprès du service prévention des risques de la DREAL ;

VU l’avis favorable de la Direction régionale des finances publiques du 24 octobre 2023 ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement du Logement ;
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ARRÊTE

Article 1er : 

Madame Virginie RIGHI, secrétaire administrative et de contrôle du développement durable, est
nommée régisseur de recettes (taxes et redevances) par intérim auprès du Service Prévention des
Risques de la DREAL PACA, à compter du 1er octobre 2023, pour une durée maximale de 6 mois.

En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Monsieur Loïs
TERTIAN,  technicien  supérieur  principal  du  développement  durable,  est  désigné  mandataire
suppléant.

Article 2 : 

L’arrêté n° R93-2021-06-25-00005 du 25 juin 2021 est abrogé.

Article 3 : 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Directeur régional des Finances publiques et
le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l’application du présent  arrêté qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 05 décembre 2023           

Le Préfet ,

Signé

Christophe MIRMAND
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